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Annexe 6: 

Note du maître d’ouvrage sur la démarche de compensation
 des zones humides impactées par le projet RCEA

 
Sections Palinges-Génelard et Paray-Charolles

En parallèle à l’étude d’incidences de l’aménagement de la RCEA sur l’eau et les milieux naturels, le maître
d’ouvrage a mis en place une démarche de prospection foncière de terrains favorables à de la création de
zone humide, dans le but d’anticiper d’éventuels impacts résiduels de l’aménagement. Pour cela, la DREAL
Bourgogne  Franche-Comté  s’est  rapprochée  des  organismes  locaux  compétents  sur  le  domaine  des
acquisitions foncières et de la gestion environnementale. 

Alors que le partenariat déjà initié en 2015 avec le syndicat du bassin versant de la Bourbince (SBVB) pour
les opérations RCEA aujourd’hui en travaux s’est poursuivi, des partenariats ont été obtenus avec la SAFER
ainsi que le conservatoire des espaces naturels de Bourgogne (CENB). Les compétences de la SAFER ont
été mises au profit de la prospection foncière de terrains tandis que celles du CENB sont mobilisées pour
définir puis mettre en place une gestion adaptée des terrains de compensation.

L’appui de ces acteurs locaux possédant une bonne connaissance du territoire permet un contact plus étroit
avec le milieu agricole et ainsi qu’une meilleure acceptabilité des mesures environnementales proposées. Les
projets Génelard et Paray-Charolles, distants de 15km, impactent tous deux majoritairement le bassin versant
de la Bourbince. Le maître d’ouvrage a donc proposé de mutualiser les compensations propres à ces deux
opérations.

Ainsi, le groupe de travail composé de tous les acteurs précités a arrêté le choix de 5 sites naturels à 
aménager dans le cadre d’une compensation environnementale des Projets Paray-Charolles et Génelard, 
pour un total de 29 ha. A ce jour, les plans de gestion de l’ensemble de ces zones de compensation sont en 
cours de définition, ainsi que les modalités de suivi qui en découlent.  

Ce travail de collaboration résumé par le logigramme ci-dessous a vocation à perdurer dans le temps. Comme
en témoignent les conventions ci-jointes passées avec les divers partenaires, il s’effectue à l’échelle du 
programme d’accélération des aménagements de la RCEA en Saône-et-Loire, soit 83km de 2x2 voies à 
aménager sur la période 2014-2025.
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                      Logigramme synthétisant le travail collaboratif entre les acteurs précités

Pièce-jointe 1 :Convention avec le SBVB du 20 janvier 2016

Pièce-jointe 2 : Convention avec le CENB du 08 novembre 2016

Pièce-jointe 3 : Convention avec la SAFER du 01 août 2016
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